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Remboursement de l'impôt sur
les carburants, un pion sacrifié?
Dans sa dernière séance, juste avant les vacances d'été,
le Conseil fédéral a présenté son plan d'épargne. Entre

autres suppressions, il veut rayer de la liste les

ristournes sur les carburants, soit quelque 69 millions de

francs accordés annuellement aux agriculteurs. Selon le

ministre des finances Hans-Rudolf Merz, cette subvention ne se justifie
plus. En revanche, il ne veut en aucun cas raccourcir les paiements
directs. S'agit-il ici de sacrifier un pion pour maintenir la totalité de ces

paiements?
Présentée par le conseiller fédéral Otto Stich en 1996, la dernière

tentative de suppression a échoué devant le Parlement qui la jugeait
équitable. En marge des négociations menaçantes de l'OMC, de

nouvelles exigences touchant l'environnement viennent renchérir la

production agricole. Si le Conseil fédéral veut des entrepreneurs indépendants

et des produits compétitifs sur le plan international, il ne donne

néanmoins aucune indication aux agriculteurs qui débouche sur une

épargne potentielle
Les ristournes introduites en 1962 sont à nouveau dangereusement

menacées. Tous les arguments déjà cités par le passé sont encore
valables:

• Le carburant est utilisé en priorité pour les travaux des champs: Les

agriculteurs ne sont pas de grands usagers du réseau routier. Ils

«consomment» avant tout leur carburant pour les travaux des champs.

Pourquoi devraient-ils payer une surtaxe sur les huiles minérales qui est

réservée à la route?

• Des coûts administratifs minimes: L'efficacité est évidente puisque ce

remboursement ne génère que des coûts administratifs directs d'environ

1,5% de la somme totale.

• Les agriculteurs paient aussi un impôt: Les agriculteurs paient le carburant au prix normal; une partie leur est remboursée

plus tard, sur demande. Exemple: en 2002, l'impôt sur le diesel versé par les agriculteurs s'est monté à 17,28 centimes, soit

près de 19,3 millions de francs au total.

• Ce remboursement est écologique: Il est basé sur une utilisation normée qui ne se calcule pas sur la consommation effective

de chaque exploitation mais sur des chiffres prélevés scientifiquement. S'il pénalise une consommation élevée de carburant,

il incite à en faire une utilisation plus rationnelle.

• Affaiblissement possible de la compétitivité internationale: En supprimant ce remboursement, l'agriculture suisse se verrait

affaiblie à l'échelon international car elle devrait continuer de produire à grands frais. Dans les pays voisins, les agriculteurs

profitent de réductions sur le prix du carburant: en France, Hollande, Grande-Bretagne et au Danemark, les véhicules agricoles
roulent au mazout (fioul domestique). En Italie et en Autriche, le carburant est meilleur marché. En Allemagne, l'agriculture

profite également de ristournes sur les carburants selon un système analogue au modèle suisse

• Par l'intermédiaire de ce remboursement, la Direction générale des douanes obtient des données importantes pour assurer

l'approvisionnement. Les demandes de remboursement permettent de déterminer la consommation de carburant en se

basant sur la pratique; elles fournissent des bases en cas de crise (rationnement).

• Le remboursement de l'impôt sur les carburants est conforme à l'OMC et à l'UE. Aussi, ne supprimons pas des instruments

qui sont compatibles avec ces organismes.
L'Association suisse pour l'équipement technique de l'agriculture et l'Union suisse des paysans se sont toujours engagées

avec conviction pour le maintien de ces ristournes car l'agriculture suisse, devant la croissance des exigences environnementales,

ne doit pas être encore plus marginalisée au plan international.

Association suisse pour l'équipement technique de l'agriculture-Jûrg Fischer, directeur.
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